
 

 

RÉSOLUTION 18/XXI  
Pêche de Dissostichus eleginoides en dehors des secteurs 
placés sous la juridiction des États côtiers des zones 
adjacentes à la zone de la CCAMLR dans les zones 
statistiques 51 et 57 de la FAO 

Espèce légine 
Zones au nord de la zone 

de la Convention 
Saisons toutes 
Engins tous  

La Commission, 

Affirmant que la CCAMLR a été fondée dans le but d'assurer la conservation des 
ressources marines de l'écosystème marin de l'Antarctique, 

Reconnaissant que la CCAMLR possède également les attributs caractéristiques d'une 
organisation de gestion de pêche régionale établie sous l'égide des Nations Unies, 

Reconnaissant que la CCAMLR est le principal organe responsable de la conservation et 
de l'utilisation rationnelle de Dissostichus eleginoides dans les zones qui ne sont pas 
régies par une juridiction nationale, 

Notant la résolution 10/XII concernant la nécessité d'harmoniser les mesures de gestion 
dans la zone de la CCAMLR et dans les zones adjacentes, compte tenu de l’article 87 de 
l'UNCLOS et en reconnaissance des obligations relatives à la conservation des 
ressources marines vivantes de la haute mer en vertu des articles 117 à 119 de 
l'UNCLOS, 

Notant l'importance de la coopération en matière de recherche scientifique pour la collecte 
et l'échange des données, 

Reconnaissant la nécessité de mettre en place des mesures de gestion de la pêche des 
stocks de Dissostichus eleginoides en haute mer dans les zones statistiques 51 et 57 de 
la FAO, 

Recommande aux Membres de fournir des données et autres informations, conformément à 
leur législation et leur réglementation, pour une meilleure compréhension de la biologie des 
stocks des zones 51 et 57 de la FAO et pour en estimer l'état. 

Recommande aux Membres de prendre les mesures nécessaires pour que les niveaux de 
capture des opérations de pêche de Dissostichus eleginoides qu'ils mènent dans les zones 
statistiques 51 et 57 de la FAO ne compromettent pas la conservation de cette espèce dans la 
zone de la Convention. 


